
Annexe : grille de versement de la part variable de l’indemnité spéciale de fonctions et d’engagement 
(ISFE) 
 
 

BRIGADES DE JOUR 
Plafond ISFE (complément annuel 

compris) 

Agents sans fonction d’encadrement :   

- gardien-brigadier  1 288€ 

- brigadier-chef principal                         1 863€ 

- brigadier-chef principal avec maintien                                                                                 2 155€ 

    

Adjoint chef de brigade :   

- gardien-brigadier 2 275€ 

- brigadier-chef principal 2 645€ 

    

Chef de brigade/ Chef d’équipe :   

- brigadier-chef principal 2 905€ 

    

Encadrement opérationnel :   

- brigadier-chef principal 4 468€ 

Chef de service de police municipale / principal  

-chef de service 
 
-chef de service adjoint  

6 060€ 
 

5 000€ 

    
 
 

BRIGADES DE NUIT 
Plafond ISFE (complément annuel 

compris) 

Agents sans fonction d’encadrement :   

- gardien-brigadier  3 163€ 

- brigadier-chef principal                         3 426€ 

    

Adjoint chef de brigade :   

- gardien-brigadier  3 756€ 

- brigadier-chef principal 4 207€ 

    

Chef de brigade :   
- gardien-brigadier 
 
- brigadier-chef principal 

4 249€ 
 

4 468€ 

    

 
L’élément modulable (complément annuel), attribué pour l’année à venir selon la manière de servir, sera 
versé en 1 fois en mars et suite aux entretiens professionnels, de manière à garder une similarité et une 
équité par rapport aux autres filières existant au sein de la collectivité et dans les limites du crédit global. 

 


